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ASETA

Convocation
à la 84e Assembléee des délégués

samedi, 19 septembre 2009, à 9 h 00
Hôtel Engel à Liestal BL

Ordre du jour
1. Introduction et élection des scrutateurs
2. Communications
3. Procès-verbal de la 83e AD du 13 sept. 2008
4. Rapport annuel 2008
5. Clôture de l'exercice comptable 2008
6. Programm d'activités
7. Budget et cotisation 2010
8. Élections
9. Hommages

10. Propositions*
11. Divers

jelon l'article 17.10 des statuts, les propositions des sections ou des memoes

doivent être remises, par écrit, au président central ou au directeur, au
rlus tard une semaine avant la séance, soit le 11 septembre 2009.

vertu de l'article 5.1 des statuts, tout membre peut assister à l'Assemblée
s délégués. Cependant, seuls les délégués désignés par les sections et les

ambres du Comité central et de la Commission financière ont le droit de
te.

Avec nos salutations les meilleures
ASSOCIATION SUISSE POUR L'ÉQUIPEMENT

TECHNIQUE DE L'AGRICULTURE - ASETA
Le président central: Max Binder
Le directeur: Willi von Atzigen

*
qui leur assurent une bonne maîtrise de
conduite. Les instructeurs sont au bénéfice

de permis poids lourds et ont suivi

une formation spéciale pour la conduite
de véhicules agricoles.

Avec le soutien
du Fonds
de sécurité routière
(FSR)

x du cours: CHF 540.-. Le Fonds de

:urlté routière ristourne une somme
CHF 100.-

ur suivre le cours:
permis de conduite de cat. F/G

première journée: un tracteur rouit
à 30 ou à 40 km/h, avec arceau de

rtection; les permis de circulation des

licules, le document antipollution, la

tvocation au cours,
deuxième journée: le tracteur et

e remorque agricole.

La Vaudoise Assurances versera un
montant de CHF 100.- à la conclusion

d'un nouveau contrat d'assurance

véhicule à moteur à toute
personne qui a suivi le cours G40 (ou à

un membre de sa famille habitant à
la même adresse). Ce bon est valable

deux ans à compter de la fin du
cours G40.

rès avoir réussi les examens des

calories F/G, les jeunes dès 14 ans peu-
it suivre le cours G40. Reporté dans

permis de conduite, le G40 autorise
conduite de tracteurs agricoles et
véhicules exceptionnels roulant à

km/h au maximum. Le G40 se dé-
jle sur deux journées - 20 leçons au
al - et le nombre de participants est
ité à cinq. Grace à un enseignement
snsif, les conductrices et conducteurs
tracteur acquièrent des bases solides

La Vaudoise Assurances remet un bon
de 100 - valable en cas de conclusion
d'une nouvelle assurance véhicules à

moteur.

Conditions générales
Les participants reçoivent la convocation
et la facture deux semaines avant le

premier jour de cours. Pour une annulation
intervenant après ces deux semaines,
un montant de Fr. 60 - sera perçu pour
les frais administratifs. En cas d'absence

injustifiée, l'ASETA se réserve le droit
d'encaisser l'intégralité du montant de
la facture.

Lieux et dates 2009
(nouveau lieu de cours: Sursee)

Aarberg BE

13.08+18.08 10.09+15.09
Bazenheid SG

23.10 + 29.10

Biberbrugg SZ

22.10.+ 27.10.

Brunegg AG

30.09 + 06.10 29.10 + 03.11

Bülach ZH

sur demande

Bulle FR

27.08 + 01.09 21.10 + 27.10

Claro Tl
sur demande

Corcelles-près-Payerne VD
10.09+15.09

Courtételle JU
09.09+15.09

Düdingen FR

26.08 + 01.09 23.09 + 29.09
14.10 + 20.10

Erstfeld UR
17.09 + 22.09

Frauenfeld TG
20.08 + 25.08 03.09 + 08.09.
12.10 + 20.10

Gossau ZH
24.09 + 29.09 08.09+14.09
Hohenrain LU

09.10+13.10
llanz GR

14.08+19.08

Interlaken BE

03.09 + 08.09

Kägiswil OW
17.09 + 22.09

La Sarraz VD
02.09 + 08.09 24.09 + 29.09
29.10 + 03.11

Landquart GR
13.08+18.08 08.10+13.10

Langnau i.E. BE

13.08+18.08 28.08 + 01.09
24.09 + 29.09 15.10 + 20.10

Les Hauts-Geneveys NE

19.08 + 25.08 16.09 + 22.09

Lindau ZH
08.10+13.10

Lyss BE

15.10 + 20.10 05.11 + 10.11

Lyssach BE

10.09+15.09 22.10 + 27.10
29.10 + 03.11

Marthalen ZH
13.08+18.08
M ettmen Stetten ZH
15.10 + 20.10

Moudon VD
20.08 + 25.08 10.09+15.09
Niederurnen GL
15.10 + 20.10

Nyon VD
12.11 + 17.11

Oensingen
01.10 + 06.10

Salez SG

03.09 + 08.09 29.10 + 03.11

S-Chanf GR

sur demande

Schöftland AG
24.09 + 29.09

Schwarzenburg BE

27.08 + 01.09 22.10 + 27.10

Schwyz
17.09 + 22.09

Sion VS

sur demande

Sissach BL
13.08+18.08 10.09 + 15.09
05.11 + 10.11

Sitterdorf TG
15.09 + 22.09 22.10 + 27.10

Sursee LU
06.08+11.08 27.08 + 01.09
17.09 + 22.09 22.10 + 27.10

Tramelan JU
07.10+13.10

Tuggen SZ

10.09 + 15.09

Visp VS
sur demande

Willisau LU
03.09 + 08.09 15.10 + 20.10

Zweisimmen BE

30.09 + 06.10

Zwingen BL
20.08 + 25.08

: P

Inscription au cours G40

Lieu et date du cours

I Nom, prénom

| Date de naissance

Adresse

NPA, lieu

Numéro de téléphone

J'ai pris connaissance des conditions de ce cours

Date et signature

Signature du représentant légal

ou du maître d'apprentissage

Envoyer à: ASETA, case postale, 5223 Riniken,

tél. 056 441 20 22, fax 056 441 67 31, courriel: info@agrartechnik.ch
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